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lOCBAII, 8 NOVEMBRE 1874 

BULLETIN DU JOUR 

Nous devons appeler l'attention sur 
une grave nouvelle que nous apporte 
le Jownal de Florence. Ce journal ne 
la donne que sous toutes réserves, mais 
•lie n'est que trop vraisemblable. 

D'après la feuille italienne, le conseil 
des ministres de Victor-Emmanuel 
aurait décidé d'envoyer aux puissances 
ua Mtmorcmdmn dans lequel le go u-
stsnexnent -transalpin ferait ressortir le 
«langer pour l'Italie et pour le monde, 
ée tolérer plu» longtemps que le Vali-
SjSjj tait Ir loyer d'une conjuration per
manente contre le progrès et les institu
tions modernes. Le moment serait venu 
d'aviser, dans les intéièts mêmes de 
l'Eglise (Ion croirait lire M. About). 
Les puissances partageraient sans doute 
l'opinion qu'il est uéce^sair^ de parfaire 
la loi des garanties au moyeu d'une 
ri—s»additionnelle qui tempérerait les 
paoesaaa des catholiques et permettrait 
jar conséquent au Saint-Père de se 
livrer entièrement aux soins de son 
ministère purement spirituel (toujours 
M. Aboui). 

C'est absolument la fable du Loup 
et de f Agneau. La Fontaine a oublié 
de dire que le Loup avait pu manger 
l'Agneau sans qu'aucun berger vînt à 
la défenae de celui-ci. 

L'Europe a déjà tant laissé faire à 
1 Italie, que l'Italie peut se permettre 
cette audace et espérer d'obtenir ce 
qu'elle demande. 

Un télégramme de Madrid mande 

2ua le Saint'Antoine, de Muritlo, une 
es plus belles toiles du peintre sévillan, 

rivai de Goya et de Velasquez, ses maî
tres, vient d'être volé è la cathédrale 
de la Liiralda à Séville. La Gtralda n'est 
paa aituée dans un lieu désert : elle est 
tout à fait voisine de l'Alcazar, de la 
Caaa Lonja, du palais archiépiscopal, 
et même d'une caserne. Sa surveil
lance n'exige pas un service spécial de 
police. Néanmoins, les voleurs — ce 
sont peut-être les amis de ces person
nages, qui, bien que n'appartenant pas, 
aasure-t-on, aux nouvelles couches, 
ctuirto ou quinto est ado, dévalisèrent, 
à la fin de 1868, l'Armeria de Madrid; 
— ont pu, à la barbe des agents de M. 
Serrano, descendre le tableau, suspen
du aux murs de ce magnifique sanc
tuaire, le transporter, malgré ses 
dimensions, au dehors, peut-être après 
l'avoir emballé soigneusement pour le 
préserver des accideuta! Tout cela 
comme un pick pocket escamote un j 
mouchoir de poche. Le télégramme ou
blia de noua apprendre si M. Serrano 
va adresser un Mémorandum au gou
vernement lrançais, pour se plaindre 
do la négligence de M. lemirqnis de 
Nadailnac, préfet des liasses-Pyrénées, 
qui no doit pas être étranger à cette 
affaira. 

LETTRE DE PARIS 
Cn.'.^spondance particulière du Journal 

de Roubaix.) 
Paris, 7 novembre. 

Il y a peu de nouvelles importantes à vous 
signaler; la polémique tourne"dans le cercle 
des mêmes redites; profitons de cet instant 
de loisir pour rectifier beaucoup d'idées 
sur les conditions historiques et nationales 
de la monarchie. Ce travail viont d'être fait 
par un des doyens de la presse catholique 
et monarchique. M. Coquille, qui, depuis 
25 ans, dans l'Univers et dans le Monde, 
n'a pas cessé de défendre lac vrai* priaoip«a 
constitutifs de la société française. Nous 
devons déjà à cet honorable et laborieux 
écrivain trois ouvrages importants : les 
légistes, la politique chrétienne, le césarisme 
dans les temps modernes et dans l'antiquité. 
M. Coquille complète l'ensemble de ces étu
des politi jues en publiant à la librairi* 
Lecoff.e un nouveau volume du plus haut 
iuté.êt et très oppoitun; ce volume est i n 
titulé la Royauté française. 

Nous auruLf. bientôt à discuter encore une 
l'ois asile g.ave question de la monarchie; 
il e i l imp^ùiblu qu'«u présence d'un danger 
si aciut-1, ai immédiat, tous les voiles ne 
soient pas décbiiés et que l'Assemblée na
tionale n'aille pas au fond du problème. 

M. Coquille nous piésente la royauté fran
çaise sous un point de vue, on peut le dire, 
nouveau. C« n'est plus la royauté envisagée 
dans les souvenirs historiques et dans les 
services qu'elle a rendus à toute la France. 

C>) sujet fst épuisé, et c'est à peine si les 
esprits auraient le ternp3 de s'y attacher. Il 
s'agit de la royauté, considérée comme le 
fait le plus important de notre nationalité 
moderne, et le seul qui puisse nous mettre 
au niveau des puissances européennes, qui 
ne nous ont devancés que parce qu'elles 
sont fidèles à leurs principes constituants. 
Dans la Royauté française, le principe de 
l'hérédité française monarchique est sensé 

Iu.que dans ses racines. L'empire et la 
loyauté de juillet sont aussi étudiés par 

contraste. Et nous saisissons la barrière 
infranchissable qui sépare du pouvoir héré
ditaire ou perpétuel, les différents gouver
nements électiù qui , sous des noms de ré 
publique ou de royauté, ne sont que l'ins
tabilité organisée. Cette étude approfondie de 
l'hérédité et du principe électif conviant à 
notre temps qui se débat entre ces deux lirai' 
les,et qui,dans sa passion ou son ignorance, 
voudrait «a lix-»r dans un juste milieu. L'au
teur de la Royauté française nous montre 
en s'appuyant sur l'histoire et sur la prati
que de* peuples européens, que l'hérédité, 
principe de fixité, s'associe aisément le 
principe électif et eu obtient tous les servi
ces qu'il peut rendre à l ' o i d e social. 

Le principe électif, au contraire, décline 
toujours dans sou propre sens et aboutit à 
l'anarchie, c'est dire que l'ordre engandre 
la liberté. Jamais vérité politique n'a reçu 
une plus éclatante démonstration des faits 
et des événements. Touu.s kg questions fon-
d s m n t a l e s qui touchent à nos intérêts pré
sents sont accordées av«c uue logique ri
goureuse. 

Quel e^t la principe de nos révolutions ? 
Qu'est-ce que le suffrage universel t 
Qu'en tendons-nous par société moderne? 
Pourquoi l'athéisme est-i l devenu un 

dogme social et quelles en tout les consé
quences politiques? Eu quoi la Royauté se 
distingue-t-elle du sasatsnauf Toutes ques
tions qui ne sont pas ni d'hier, ni de de
main, mais qui constituent l'heure présente. 
Car notre situation en Europe vient précisé
ment de ct> que nous sommes dans ces prin
cipes de 89, qui nous isolent, et contre 

I lesquels les grandes puissances réagissent 
chaque jour avec plus d'énergie, éclairées 
par nos exemples et par nos désastres. La 
royauté héréditaire, c'est la France rentrée 
dans le droit commun desfrandes puissan
ces, des peuples, prospérai. .. 

C'est la fin de nos divisions et une ère 
nouvelle. Telle est la concrueion qui ressort 
avec la plus lumineuse évidence, du livre 
sur la Royauté française; il fait tout à la fois 
honneur à la forte intelligence et au patrio
tisme de M. Coquille. 

DE SAINT-CnfCRON. 

iTifê'V.'ireenfaii 
M. de ChabOud-Latour, ministre de 

l'intérieur, vient d'adresser la cire il aire 
suivante aux préfets : 

Paris, le 7 uovea*b e 167*. 
Monsieur le Préfet, je suis informé par 

plusieurs ds vos collègues que l'-nnoncs 
des conseils de révision pour l'armée terri
toriale a produit quelque p éoccupation dans 
nos campagnes. 

Il vous sera ficila, moasieur le préfet, 
d'éclairer i cet égtrd l'opinion publique. 

La réunion des conseils de révision qui 
deivant statuer sur les cas d'exemptioa et 
ds dispense daus l'armée territoriale n'est 
qu'une application de la loi qui soumet 
tout Français au service militaire personnel. 
Cette opération doit se renouveler tous les 
ans, et elle ne saurait donner lieu à la 
moindre inquiétude. 

L'Assemblée nationale a voté la loi du 
27 juillet 1872 dans un esprit de paix . Le 
gouvernement applique cette loi dans le 
même esprit. Le bon sens de la population 
ne saurait s'y méprendre et ne permettra 
pas qu'on dénature le caractère d'une m i -
sure, conséquacca obligée de nos nouvelles 
institutions militaires. Saisissez toute» les 
occasions de porter ces faits et ces assuran
ces è la connaissance du public. 

Pour accomplir l'œuvre de réorganisation 
è laquelle s'est consacré le Maréchal-Préii-
dent de k République, il a besoin de l'ap
pui et du calme de l'opinion. Il compte sur 
le concours de tous les bons citoyens, sans 
distinction de parti, pour rendre facile l'ap
plication d'un» loi réclamés, après nos 
malheurs, par tous ceux qui voulaient le 
maintien de l'ordre et de la pair. 

Agréez, monsieur le Préfot, «te. 
Lé ministre de l'intérieur, 

S i g n é : Générai 4* C**.^«.«avLÂrowa.-
i « « • — i 

l a s t r i i e i i o a s sn î s s i i i t ér i e l l e s p o u r 
lest v o l o n t a i r e s d 'un a n 

Le ministre ds la guerre vient d'a
dresser aux généraux commandant les 
corps d'armée, la circulaire auivmte : 

Paris, le 31 octobre 1874. 
Mon cher général, 

Au moment où les engagés conditionnels 
de première année voat è.ra dirigés sur les 
corps qui ont été désignés pour les recevoir, 
il n'est p i s inutile de rappaler à MM. les 
chefs de corps qu'ils doivent veiller a t t en 
tivement à ca que les prescriptions du rè
glement du 25 octobre 1873 soie i l stricte
ment appliquées.J ai appris, ea talet, q ie ce3 
mstrucueus n'ont pas été toujours observées 
ou qu'elles n'ent reçu qu'une exécuti»n 
incomplète, au grand détrimant du déve
l o p p e r a i t de l'institution du volontariat, 
et il importe essentiellemint que ces inf.ac 
tioas ne se reproduisent plus i l'avenir. 

Je vous prie, eu conséquence, de vouloir 
bien inviter M If. les chef* de corps placés 
sous votre commandement à se conformer 
exactement auz pre^criptious du règlement 
précité et de la circulaire qui y était a n 
nexée. 

Ils devront s'attacher surtout a ce que 
les engagés conditionnels ne soient l'objet 
d'aucune faveur particulière; ils leur inter
diront formellement le port de toute tenue 
d e fantaisie, veilleront à ce qu'ils n'aient 
pas de logements eu villo e t se montreront 
très réservés dans la délivrance des permis-
mâseions exceptionnelles dépassant une 
durée de vingt-quatre heures. 

Dans certains corps ou n'a pu fournir une 
salle d'étude spéciale aux volontaires. Sans 
méconnaître les difficultés que l'on a pu 
rencontrer, j'insiste de la manière la plus 
sérieuse pour que la disposition de la cir
culaire ministérielle du 25 octobre-concer
nant cet objet, d'une im >ortaoca majeure, 
ne reste pf? sans eff-f. 

La coa l u i u é ss vol > •taire*, a été jusqu'ici 
généralement bonne. NMVoaeUtS, qualques 
exceptions regrettables se s mt produites ; 
j'ai donné les ordres nécassaires pour ré
primer éuergiquement de semblables écarts 
et en prévenir le retour. Il faut que ces 
jeunes g^ns se pénètrent bien de l'idée que, 
placés vis à vis de leurs camarades dans 
une position exceptionnelle, ils doivent à 
ceux-ci l'exemple du travail et de la bonne 
conduite. 

E lia, j'appelle votre attention sur la 
nécessité ds vous rendre compte du degré 
d'instruction générale des engagés condi
tionnels nouvellement admis, et de consta

ter si , cette année encore et nonobstant 
les recommandations formelles de la circu
laire du 2 juin l s 7 4 (bureau da recrutement), 
il n'aurait pas été apporté à l'égard de cer
tains candidats une indulgence excessive, 
qui ne peut être que très piéjudtciable au 
bien du service et aux intérêts des volon
taires eux-mêmes. 

S'il eu est ainsi, et dans l'obligation où 
l'on est d'accepter uue situation regretta' 
ble, MM. les chefs de corp3 devront veil* 
1er à ce que les cours suivent leur mar
ché régulière et à ce que la présence de 
quelques jeunes gens dont l'instruction 
primaire serait insuffisante ne vienne pas 
entraver les progrès do leurs camarades 
plus instruits. 

Ceux des volontaires qui ne pourront 
suivre avec fruit les leçons déterminées 
ptr les programmes devront s'attendre à 
subir, à la fia de l'année, les conséquences 
de leur situation. C'est donc à eux à cher -
cher à acquérir par un travail exceptionnel, 
les couoaissa'eeM -q*n daur sont indispensa
bles pour l'obtention du certificat d'ins
truction militaire. 

Eofiu, j'inûste sur ce point qa'ii doit être 
entendu que l'ancienneté du service des 
engagés conditionnels, au point de vue de 
la collation des grades, compte du jour fixé 
chaque année pour leur mise en route. La 
date prescrite pour les volontaires du pro
chain appel étant IA 5 novembre, ce n'est 
que la 5 m a 1875 que le grade éç caporal 
ou debrigadier pourra leur être conféré lé* J 
galemsut, daus la limita des yacancas exis
tant alors,-laus le corps dont) ils feront partie, j 

Recevez, mou cher général, l'assurance 
da ma haute considération. 

Le vice-président du conseil, anf* 
niscre de 1% guerre. 

Général E . de Cissey 

L ) Pays d e Ii ;rne p u b l i e la d é c l a r a - j 
t iou s u i v a n t e d e If . E d m o n d N a u d o t , 
a n c i e n c u r é s c h i s m a l i q u e à C h a r m e i l l e . | 
El le e s t u n e c o n s o l a t i o n pour tous l e s { 
coeurs c a t h o l i q u e * : 

f Messieurs les rédacteurs du Pays, 
i II est bon, eu quittant votre Jura eatho- ' 

Tque, et vous voudrez bien me permettre de 
me servir d s vos colonnes pour le faire, de 

1 ' publier une rétractation complète sur n é s 
faits et go-tes dans le Jura, sur l'apostasie 
dont j'ai été un des instigateurs et des mi
nistres. 

> Je le dois i l'Eglise, ma mère, i vota» 
pays où j'ai fait tant de mal, à votre illustre 
évèque, à vos saints prêtres exilés, à ces 
populations fidèles, anx malheureux qui 
m'ont suivi. 

» Je déclare donc me soumettre humble 
ment aux enseignements de le sainte Eglise 
catholique, apostolique et romain*, ha is de 
laquelle il n'y a point de salut; admettre 
tous ses conciles, tous ses décrets, surtout 
ceux de l'infaillibilité An Souverain Psai l f» , 
me soumettant à tous les ordres sortis de la 
bouche de celui qui remplace Jésus-Christ 
sur la terre, rejetant, les enseignements per
vers du libéralisme qui m'avaient entraînée, 
et je demande pardon à Dieu, à votre pays, 
des actes que j'ai pu commettre pour favori
ser le schisme. 

> Je déclare ensuite qu'ayant connu mieux 
que personne 1rs chefs de ce culte nouveau, 
le but unique de leur muvre est l'anéantis
sement de la religion; avant qu'il soit pou, 
d'ailh-urs, Ira germas de dissolution conte
nus dans leur doctrine réussiront à détruire 
ce pauvre édifice, maintenu jusqu'à présont 
giâce à des mesures odieuses et indignes 
d'un peunle libre. 

> Uni donc maintenant à celte Eglise que 
je n'aurais pas dû quitter, heureux, au prix 
de mille souffrances, d'avoir pu abandonner 
la sentier de l'apostasie et surtout les 
hommes qui s'en sont faits les apôtres, j e 
demande de nouveau pardon à votre Jura 
du mal que j 'y ai fait, pardon à cette popu
lation si admirablement fidèle que j'avais 
tenté de corrompre. 

a Avant qu'il soit peu sonnera pour elle 
l'heure de la victoire, car Dieu ne peut pas 
laisser ainsi sans récompense une foi si ar
dente, objet de l'admiration du monde. 

> J'espère donc que mon Maître si bon et 
si miséricordieux voudra pardonner les fautes 
nombreuses de celui qu'il n'avait fait prêtre 
que pour l'édification des -"euples, et qu'il 
me permettra de réparer j r une conduite 
vraiment sacerdotale et pénitente le mal que 
j'ai commis eu venant dans votre pays . 

• Veuillez agréer, messieurs les rédac
teurs, l'assurance de mon entier respect. 

» Votre très-humble serviteur on Notre* 
Seigneur, 

> EDMOND NAUDOT, p r ê t r e . 
» Croix, par Délie , 25 octobre 1874. s 

— — 
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E T C O M M E R C I A L 

M. du Moncel a communiqué, à l'Aeadé-
m i e des sciences, le résultat de ses dernie
rs s t Recherches sur la conductibilité élec
trique des corps médiocrement conduc
teurs .* 

Déjà, M. du Moncel a fait connaître ses 
nombreuses expériences sur la conductibilité 
des bois et des substances calcaires. 

Les tissus sont hygrométriques, en géné
ral, mais cette propriété varie beaucoup 
avec la nature des tLsus. Ainsi, contraire
ment à ce que l'on aurait pu croire, ce n'est 
fas la soie qui e u la moins conductrice de 

électricité. La soie noire conduit parfaite
ment,du moins en ce qui concerne l'électri
cité dynamique ; elle conduit beaucoup 
mieux que la laine, étoffe moins hygromé
trique que la soie noire. 

La soie d« couleur est assez imperméable 
à la vapeur d'eau atmosphérique, et par suite 
résiste assez au passage de l'électricité de la 
pile. Ou pouvait se demander peur quelle 
-ai-ton on trouvait tant de différence entra 
la soie noire et la soie de couleur. 

FiuiUoion du Jommmi da A$mèat» 
a s 9 MOVBXBXB- 1874. 
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A D R I E N N E 
PAR 

CLAIRE DE CHANDENEUX 
(SUJTE ET FIN). 

— Perce que M. de Mauperlé m'a 
méconnue, soupçonnée, mésestimée, et 
que je sens tout au fond de l'âme que je 
•e pardonnerai jamais é l'homme qui a 
douté de moi, dil'elle avec énergie. 

— C'est trop de fierté, ma fille, ha-
aorda Mme Audouin ; dans ce grand 
Paris, lea apparences sont si trompeu
ses. . . A Poitiers, cela ne serait pas 
arrivé. 

— Quoi donc ? demanda la père. 
— Admettons que je suis restée pro* 

viociale aous la rapport de la suscepti
bilité, que je ne comprends rien aux 
mesura parisiennes; soit, mais je n'ai 
plus confiance en ce beau jeune élégant 
qui sa croit sûr de plaire dès qu'il paraît, 
qui écrit à une jeune fille bien née sans 
y être encouragé, et se présente bardi-
asent chez el le. . . je n'ai pas encore bien 
pii comprendre pourquoi, mais, à coup 
»ir, ca n'était pas dans un but louable, 
pvisque devant vous, mon père, il n'a 
pu que mentir et se retirer. 

— Que dis-tu là? Que racontes tu 
d >•«?... Ce monsieur de l'Autre soir 

M. de Mauperlé I s'écria M. Au-

doin, dont les sourcils se froncèrent. 
— Allons, allons, calmez vous, dit la 

mère, qui voulait p ici lier les co;urs 
émus; il venait peut-être incognito étu
dier notre intérieur. 

Adrienne eut un sourire amer. Toutes 
les explications, toutes les protestations 
ne pouvaient effacer de sou souvenir le 
regard de colère el de reproche qu'elle 
avait reçu d'Emm-tnuel ce soir* là. 

La pensée qu'il avait été mystifié la 
veille par celui qui avait, le lendemain, 
la prétention de devenir son gendre, 
déplut souverainement à M. Audouin et 
le disposa à admettre plus facilement le 
nouveau refus de sa fille. 

Aussi inébranlable dans cette résolu
tion qu'elle l'avait été dans la première, 
Adn urne pria sou père d'en informer 
M. Véridauen lui demandant de vouloir 
bien transmettre à M. de Mauperlé leur 
refus po.-iiit et poli. 

Elle obtint l'autorisation d'écrire elle-
même quelques mots à l'ingénieur pour 
lui expliquer sa conduite. 

c Monsieur et excellent ami, lui disait-
elle, n'allez pas, je vous en prie, me 
taxer de légèreté ou d'entêtement, si 
je refuse une fois eneore un mariag J 
que vous vouliez bien patroner. M. de 
Mauperlé sera peut-être le seul que ma 
résolution n'étonnera pas, s'il veut bien 
se souvenir de torts que je ne veux pas 
rappeler, mais dont l'impression est 
encore en moi si vivante que je ne saurais 
songer à uu rapprochement entre nous. 
JJ dédire que ma délermi.talion ue 
nuise en rien à M. de Maupsrlé près de 

vous, et que la position que vous lui 
destiniez en Moldavie lui soit un dédom
magement du chagrin que je puis lui 
causer. 

> Je reste, Monsieur, avec les plus 
respectueux sentiments, votre recon
naissante. » ADRIENNE. » 

Le soir, lorsque Emmanuel entra, à 
l'heure dite, dans le salon de M. Véri* 
dan, celui-ci s'écria d'un ton d'amicale 
brusquerie : 

— Mon cher monsieur, vous irez en 
Moldavie, décidément, mais seul. 

— Seul I répéta Enmanuel en pâlis
sant; mademoiselle Audouin ? . . . 

— Mlle Audouin refuse, en alléguant 
des motifs que vous comprendrez mieux 
que moi, à qui elle ne l«s explique pas. 

— Mon Dieu 1 mon Dieu I que dites* 
vous? répcta-t-il aiterré. 

— Je ne veux pas -savoir ce que vous 
avez pu lui faire pour la blesser si fort; 
mais, que diable I Mon cher Mauperlé, 
il ne i tut pas s'aviser de plaisanter 
avec cette petite fille-là, très-digne et 
très-fière. 

— Je suirf trop cruellement puni I 
murmura Emmanuel. 

— Je suis content pour vous de ce 
voyage, qui va vous apporter une dis
traction pressante. 

— Ah I monsieur 1 je ne veux pas ou
blier et ne l'essayerai même pas. Son 
FOU venir me sera unutile remords et peut-
être encore qui sait ? . . . Laissez-
moi garder une espérance... 

— Ah'! je messe 1 jeu-nsse I tu cun-H 
soiei et tu soutiens ! murmura M. Vé 
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ridan, qui regarda mélancoliquement 
se* cheveux gris dans une glace. 

Uue heure après , il écrivait à 
Adrienne : 

« Ma chère enfant, vous serez infail
liblement destinée à natter toute votre 
vie les interminables tresses de sainte 
Citherine, si vous comptez encore sur 
moi, pour vous présenter un nouveau 
parti. Vous avez une petite façoa tan
tôt cavalière, tantôt mystérieuse, d'é
vincer vos prétendants qui me fait 
renoncer à tout jamiis à la concurrence 
déloyale que je faisais à M. de Foi. Ce 
qu'il y a de plus joli, c'est que vos deux 
soupirants ont pris, l'un la route du 
L'rnjUHiu, l'autre celle de Moldavie, 
avec c-i refrain identique : « Qui sait ? 
j'espère encore; j'attendrai I » Or, ma 
chère Adrienne, le premier reviendra 
à Paris dans six mois pour son plaisir; 
le second, dans deux ans pour mes 
aff lires; si vous avez d'ici là suffisam
ment enchignonné la susdite sainte, il 
sera encore temps. Je baise vos petites 
mains, méchante enfant 1 

»A. VKRIDAN.* 
— Non, non, murmura Adrienne, ni 

un mari âgé, égoïste et riche, ni un 
mari jeune, frivole et fat, j'attendrai 
sans regret. Mieux vaut vivra seule que 
de no pas être aimée comme je le rêve, 
profondément, saintement l 

Elle s'accouda, rêveuse, devant la 
cheminée, dont la glace lui renvoya 
son jeune visage tout illuminé de cette 
lu ïtir intérieure qui participe de la pu
reté, ;de l'oapoir et de la foi. 

EPILOGUE 
Il y a l;i ans de cela, M. et Mme 

Audouin ont quitté ce monde avec la 
regret d'y laisser un (ils bien léger, qui, 
de l'existence, n'aimeque lecôté/itau*!/', 
sans songer au côté devoir, et une fille 
trop raieonuable. Si raisonnable mémo 
qu'elle accepte, comme toute naturelle, 
la vie maussade et décolorée dos vieil
les filles. 

Ah I si l'on pouvait savoir combien 
cette raison cacha de tristesse ! 

Adrienne a bientôt 40 an». Elle est 
encore belle à la façon de ces jours 
d'automne calmes et voilés. Ses cheveux 
sont encore bruns et soyeux, ses yeux 
orangers ont une expression mélancoli
ques; le sourire ne vient plus que rare
ment jouer dans les fossettes de ses 
joues; mais le front est resté pur, le 
teint animé de cette chaleur intérieure 
que les années n'éteignent pas dans les 
natures choisies. 

Sa vivacité charmante est morte. Son 
éternel travail s'est immobilisé dans ses 
mains. Comme autrefois, elle reste en
core pensive à cette même fenêtre où 
nous l'avons entrevue dans sa juvénile 
fraîcheur. 

Son regard erre sur cette place La-
fayette, et compte toujours les pavés 
de cette rue des Petits*Hôtels qui turent 
tout son horizon. , 

Qu'ils sont loin les jours riants où le 
bonheur et l'amour irradiaient de cette 
fenêtre à cet horizon •' 

Ce bonheur, elle l'avait estimé à trop 
haut prix. Cet amour, elle ne (comprit 
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